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XI. Et qu'il foit de plus flatué par la rurdite autorité, que la place pour faire a u
cune élection -ou tenir aucun Poll dans aucun Comté, ieta auprèsde l'Egle de la
Parodfe foit dehors ou 'dans quelque Bâtiment près de l'Eglie ; .Pourvu que ce ne
fit pas, dans une Taverne ou Cabaret, et que l'accê'. en foit libre tous et ch ue
£le.ëeur; et où il 'n'y aura point d'Eglife. pour lors à' l'endroit le'plus public de
la 'Paruilfe ou autre place fixée par cet A&e pour tenir celle éleion.,
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XIIl. Et qu'il foit de plus ifatué par l'autoritê fuf-dite, qu'aucun Officier Rap-
porteur ou perfonne par' lui. autorifée à l'aider et affißer comme clerc, ne pourra re-
fufer le vote- d'aucu.i Eklt1eur, à moins. que toui les.CanrIditata ou perl'onle' repré- . fr
tentant aucun Candid&t, ne 'co fe ntent que telle pertonne n'eft' point qualifiée pour
voter à te\le 'Eieiou, et dans chaque cas d'abjeiason par un Candid'àt ou repréfentant
d'aucun Candidat ou. vote d'aucune per(onne, 'e dit Officier R pporteur ou la perfon'.
ne par lui, autorifee à l'aider' et 'affitier .comïme'clerc, entrera d«ns le ivre de Poil,
vit.à.vis le nom de l'ElcEtur, le mot "obcêlé".

XIV. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fut dite, qu'auffitôt qu'aucune élec-
tion fera clole, l'Officier Rapporteur pour telle eleaioii'. la -proclamera immédiatement
à haute et intelligible voix aux lear.dàet alors prèfents, et e .écutera auffitôt, fous Ic
leursfei.ns et fceaux, un Aae d'ùidenture entre lui et la perfonne oules perfonnestC
élues en la préft:nce d'e trois Ele&eurs au 'moins, 'dans la forme du N O*. 6 'de la' Cé-
'dule ci-annexée, une partie 'dôquel A&e fera délivrée à l'inRant à chaque perfonne
aini élue ou à (on repréfentant, ou à une autre partie avec e'W'I'it d'életion, et le
ferment de l'Offic.r Rapporteur et de fon cleic. 's'il. en a, requis par cet Aie,' fera.
trifinis fans délai par Le dit Officier Rapporteur au Greffier de la Couronne en Chari.

XV Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que chaque Officier Rappor-
teur, a a euifition d'aucun Candidat ou perfonne repréfentant aucun Candidat. fera
prèter à ch.!q: e perfonne offrant 'on vote, le terment énoncé 'aiu: N 0 . 7. de la Cédule
cî.année, avait 'de prendre le vote de telle perfonre, et dan' le cas' 'que telle per-
funne -refuferoit de. priêter le" dit 'ferment, Officier Rapporteur ne pourra. l'admettre
à voter.

XVI Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que fi aucune perfolin
prêtant. le fermra ci-d ifus mennonne le rend par là'voloitairerient 'coupable d un par- p

utre, ou fi aucune perfonne corro.:pt'ou fubomne aucune perfoLtne' pour, prêter aucun
fermentpar lequel telle perlunne fe'rendroit coupable d'un parjure, chaque telle '.er-

m 'e ur cónviction, lUr accufation de parjure vôlontaire ou' de corruption ou fubor-
nation de parjure,, encourra les mêmes pees s et penainés infligées parks Lox en
force en cette Province contre le parjure 'volontaire et corrompu, .ou fubornation d i-
ceuix.

XVII. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toutes et chaque perfon-
nes qui 'par. elle niême ou par moyen :d autres. en- fafaveur, 'folt àvant ou durante t
tems d'aucune. éle&aon, employera ou fera employer aucun moyen de corruption
pour obtenir aucun vote 'à telle éleaion, ou pou r. empcher aucun Eleacur de don-.
ner ton vote à icelle,. en le retdnant par le moyen a'aucune menace de. lui faire pet.
die aucun falaire ou avantage, 'ou enlb' faifant aucune promele, dun, a antaes ou
rècompente ien ' tujet. une 'pénalité de cinquante .livres courant'.' de cette Province.
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